
Une lettre de licenciement sans date est-elle valable ?

Réponse courte

Une lettre de licenciement sans date présente un risque juridique majeur au Luxembourg. Bien que le Code du

travail n'impose pas explicitement l'indication de la date sur la lettre elle-même, l'absence de date complique

gravement la détermination du point de départ du préavis et peut compromettre la preuve de notification. Cette

lacune expose l'employeur à des contestations et peut affecter la validité de la procédure de licenciement. Il est

fortement recommandé d'indiquer systématiquement la date sur toute lettre de licenciement.

Définition

La lettre de licenciement est un document écrit par lequel l'employeur notifie au salarié la rupture du contrat de

travail. Elle formalise la décision unilatérale de l'employeur de mettre fin à la relation contractuelle. Ce

document doit respecter des conditions de forme strictes encadrées par le Code du travail luxembourgeois,

notamment l'obligation de notification écrite prévue à l'article L.124-3.

La date de notification revêt une importance cruciale car elle détermine le point de départ du préavis et permet

d'établir la chronologie des délais légaux applicables à la procédure de licenciement.

Questions fréquentes

Comment sécuriser juridiquement la notification d'un licenciement au Luxembourg ?

Pour sécuriser la notification, il faut toujours dater la lettre de licenciement, faire correspondre la date avec la notification effective,
conserver les preuves de remise ou d'expédition (accusé de réception postal ou signature du salarié), et documenter précisément les
circonstances de remise.

Que dit le Code du travail luxembourgeois sur la forme des lettres de licenciement ?

L'article L.124-3 du Code du travail impose que tout licenciement avec préavis soit notifié par écrit, soit par lettre recommandée, soit par
remise en main propre contre signature. La charge de la preuve de notification incombe à l'employeur, d'où l'importance cruciale de la
date pour établir le point de départ du préavis.

Quels sont les risques pour l'employeur d'une lettre de licenciement non datée ?

L'employeur s'expose à plusieurs risques : contestation sur la validité de la notification, difficulté de preuve de la date de notification,
problème de calcul du préavis et des délais légaux, et exposition à des recours pour irrégularité procédurale.

Une lettre de licenciement sans date est-elle valable au Luxembourg ?

Une lettre de licenciement sans date présente un risque juridique majeur au Luxembourg. Bien que le Code du travail n'impose pas
explicitement l'indication de la date, l'absence de date complique la détermination du point de départ du préavis et peut compromettre la
preuve de notification, exposant l'employeur à des contestations.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3


Conditions d’exercice

L'article L.124-3 du Code du travail impose que tout licenciement avec préavis soit notifié par écrit, soit par lettre

recommandée à la poste, soit par remise en main propre contre signature du salarié sur le double de la lettre.

Exigences légales formelles :

Notification écrite obligatoire (sous peine d'irrégularité pour vice de forme)

Preuve de la notification à la charge de l'employeur

Détermination claire du point de départ du préavis

Traçabilité de la procédure pour respecter les droits du salarié

L'absence de date, bien que non explicitement interdite par la loi, compromet gravement la capacité de l'employeur

à prouver la date de notification et à faire courir correctement les délais de préavis.

Modalités pratiques

Pour sécuriser juridiquement la notification :

Lettre recommandée :

Dater la lettre avec la date d'expédition

Conserver l'accusé de réception postal

Le cachet de la poste fait foi pour le point de départ du préavis

Remise en main propre :

Dater la lettre avec la date de remise effective

Obtenir la signature du salarié sur le double

Faire contresigner par des témoins si possible

Documenter précisément l'heure et les circonstances de remise

En cas d'absence de date :

Risque de contestation sur la validité de la notification

Difficulté de preuve de la date de notification

Problème de calcul du préavis et des délais légaux

Exposition à des recours pour irrégularité procédurale

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3


Pratiques et recommandations

Bonnes pratiques impératives :

Toujours indiquer la date sur la lettre de licenciement

Faire correspondre la date sur la lettre avec la date effective de notification

Conserver systématiquement les preuves de remise ou d'expédition

Mettre en place une procédure de contrôle qualité des lettres de licenciement

Procédure de sécurisation :

Vérification obligatoire de la présence de la date avant notification

Double contrôle par un responsable RH ou juriste

Archivage sécurisé de tous les documents de preuve

Formation du personnel aux exigences formelles

En cas de doute :

Consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois

Privilégier la prudence et refaire la lettre si nécessaire

Documenter toutes les étapes de la procédure

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-3, paragraphe 1 : Obligation de notification écrite du licenciement par lettre recommandée.

"L'employeur qui décide de licencier doit, sous peine d'irrégularité pour vice de forme, notifier le licenciement

au salarié par lettre recommandée à la poste"

Article L.124-3, paragraphe 3 : Détermination du point de départ du préavis selon la date de notification

Article L.121-6 : Principe d'égalité de traitement

Article L.121-7 : Respect de la dignité du salarié

Principes jurisprudentiels :

Charge de la preuve de la notification à l'employeur

Importance de la traçabilité pour la sécurité juridique des parties

Exigence de précision dans les formalités de licenciement

Protection contre l'arbitraire par le formalisme légal
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RECOMMANDATION CRUCIALE : Bien que le Code du travail n'impose pas explicitement la mention de la date sur la lettre de

licenciement, l'absence de date constitue un risque juridique majeur. Elle compromet la preuve de notification et peut conduire à

des contestations procédurales. Il est indispensable d'indiquer systématiquement la date sur toute lettre de licenciement et de

conserver rigoureusement tous les éléments de preuve de la notification. Cette précaution élémentaire évite de nombreux

contentieux et garantit la sécurité juridique de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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